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MODALITÉS DE L’OPÉRATION ET 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

But de l’émission 

Nombre et valeur 

nominale des titres 

Taux nominaux annuels 

Durée de l’emprunt 

Nature, forme et 

délivrance des titres 

Prix d’émission 

Date de jouissance 

Garantie 

Sureté 

Mécanisme de paiement 

L’émission a pour objet le financement des 
investissements prévus au budget de l’État du 
Sénégal au titre de l’année 2025. 

Le montant de l’émission est de 150 milliards de 
FCFA représenté par 15 millions obligations d’une 
valeur nominale de 10 000 FCFA chacune. 
 

La tranche A est assortie d’un taux nominal annuel 
de 6,40%. La tranche B est assortie d’un taux 
nominal annuel de 6,60%. La tranche C est assortie 
d’un taux nominal annuel de 6,75%. La tranche D est 
assortie d’un taux nominal annuel de 6,95%. 

La durée des émissions suivant les tranches 
est présentée comme suit : Tranche A : 3 
ans, Tranche B : 5 ans, Tranche C : 7 ans, 
Tranche D : 10 ans. 

Les obligations sont émises sous la forme de titres 
dématérialisés au porteur. Elles seront 
obligatoirement inscrites en comptes, tenus par un 
intermédiaire habilité au choix du porteur. La 
propriété des obligations sera établie par une 
inscription en compte. 

Le prix d’émission sera de dix mille (10 000) FCFA 
par Obligation, payable en une seule fois à la date 
de souscription. 

La date de jouissance sera fixée dans les cinq (5) 
jours ouvrés suivant la clôture de l’opération. 

Cette émission bénéficie de la garantie souveraine 
de l’État du Sénégal. 

Un mécanisme a été mis en place pour permettre au 
DC/BR de disposer des fonds relatifs à chaque 
échéance par un ordre de virement irrévocable du 
Trésor Public donné à la BCEAO. 

Les obligations sont sécurisées par un compte 
d’amortissement (compte séquestre) qui sera 
ouvert au nom du Trésor Public du Sénégal dans les 
livres de la BCEAO. Ce compte sera approvisionné 
en ressources nécessaires au paiement des 
échéances. À chaque échéance, la BCEAO débitera 
le compte séquestre du montant de l’échéance pour 
mettre les fonds à la disposition du DC/BR qui 
procède au règlement des différents détenteurs des 
titres à travers les SGI. 

AMORTISSEMENT, REMBOURSEMENT 

Le remboursement des obligations de la 
tranche A sera in fine. Le remboursement des 
obligations de la tranche B se fera par 
amortissement constant semestriel avec un 
différé de 12 mois. Le remboursement des 
obligations des tranches C et D se fera par 
amortissement constant semestriel avec un 
différé de 24 mois. L'amortissement des 
obligations se fera sur la valeur nominale. 

Amortissement Régime fiscal 

Les revenus liés à ces obligations sont exonérés 
de tout impôt pour l’investisseur résident au 
Sénégal et soumis à la législation fiscale sur les 
revenus de valeurs mobilières en vigueur dans les 
autres pays au moment du paiement des intérêts 
et du remboursement du capital. 
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TABLEAU D’AMORTISSEMENT  

INDICATIF DE L’EMPRUNT 

La présente opération est régie par la législation 
en vigueur dans l’espace UEMOA. 

La Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) de 
l’OHADA sera la seule compétente pour statuer sur 
tout litige pouvant survenir dans le cadre de cet 
emprunt. 

Les obligations issues de cet emprunt obligataire 
par émission simultanée bénéficient de 
l’admissibilité aux guichets de refinancement de la 
BCEAO, dans les conditions fixées par le comité de 
politique monétaire. 

• La tranche A dénommée « État du Sénégal 
6,40% 2025-2028 » a reçu le code international 
SN0000003922 du DC/BR. 

• La tranche B dénommée « État du Sénégal 
6,60% 2025-2030 » a reçu le code international 
SN0000003930 du DC/BR. 

• La tranche C dénommée « État du Sénégal 
6,75% 2025-2032 » a reçu le code international 
SN0000003948 du DC/BR. 

• La tranche D dénommée « État du Sénégal 
6,95% 2025-2035 » a reçu le code international 
SN0000003955 du DC/BR. 

Le syndicat de placement est composé de toutes les 
SGI de la zone UEMOA agréées par l’AMF-UMOA. 

Tableau d’amortissement prévisionnel de l’emprunt 

État du Sénégal 6,60% 2025-2030 (tranche B). 

Montant : 70 000 000 000 ; Remboursement : Semestriel ; Différé : 1 an ; Taux d’intérêt : 6,60% ; Durée : 5 ans 

Tableau d’amortissement prévisionnel de l’emprunt 

État du Sénégal 6,75% 2025-2032 (tranche C). 

Échéance Encours 
(début de période) 

Intérêt Amortissement Annuité Encours 
(fin de période) 

S1 70 000 000 000 2 310 000 000 - 2 310 000 000 70 000 000 000 

S2 70 000 000 000 2 310 000 000 - 2 310 000 000 70 000 000 000 

S3 70 000 000 000 2 310 000 000 8 750 000 000 11 060 000 000 61 250 000 000 

S4 61 250 000 000 2 021 250 000 8 750 000 000 10 771 250 000 52 500 000 000 

S5 52 500 000 000 1 732 500 000 8 750 000 000 10 482 500 000 43 750 000 000 

S6 43 750 000 000 1 443 750 000 8 750 000 000 10 193 750 000 35 000 000 000 

S7 35 000 000 000 1 155 000 000 8 750 000 000 9 905 000 000 26 250 000 000 

S8 26 250 000 000 866 250 000 8 750 000 000 9 616 250 000 17 500 000 000 

S9 17 500 000 000 577 500 000 8 750 000 000 9 327 500 000 8 750 000 000 

S10 8 750 000 000 288 750 000 8 750 000 000 9 038 750 000 0 

Total - 15 015 000 000 70 000 000 000 85 015 000 000 - 

 

Échéance Encours 
(début de période) 

Intérêt Amortissement Annuité Encours 
(fin de période) 

S1 40 000 000 000 1 350 000 000 - 1 350 000 000 40 000 000 000 

S2 40 000 000 000 1 350 000 000 - 1 350 000 000 40 000 000 000 

S3 40 000 000 000 1 350 000 000 - 1 350 000 000 40 000 000 000 

S4 40 000 000 000 1 350 000 000 - 1 350 000 000 40 000 000 000 

S5 40 000 000 000 1 350 000 000 4 000 000 000 5 350 000 000 36 000 000 000 

S6 36 000 000 000 1 215 000 000 4 000 000 000 5 215 000 000 32 000 000 000 

S7 32 000 000 000 1 080 000 000 4 000 000 000 5 080 000 000 28 000 000 000 

S8 28 000 000 000 945 000 000 4 000 000 000 4 945 000 000 24 000 000 000 

S9 24 000 000 000 810 000 000 4 000 000 000 4 810 000 000 20 000 000 000 

S10 20 000 000 000 675 000 000 4 000 000 000 4 675 000 000 16 000 000 000 

S11 16 000 000 000 540 000 000 4 000 000 000 4 540 000 000 12 000 000 000 

S12 12 000 000 000 405 000 000 4 000 000 000 4 405 000 000 8 000 000 000 

S13 8 000 000 000 270 000 000 4 000 000 000 4 270 000 000 4 000 000 000 

S14 4 000 000 000 135 000 000 4 000 000 000 4 135 000 000 0 

Total -  12 825 000 000 40 000 000 000 52 825 000 000 - 

 

Montant : 40 000 000 000 ; Remboursement : Semestriel ; Différé : 2 ans ; Taux d’intérêt : 6,75% ; Durée : 7 ans 

Échéance Encours 
(début de période) 

Intérêt Amortissement Annuité Encours 
(fin de période) 

S1 20 000 000 000 695 000 000 - 695 000 000 20 000 000 000 

S2 20 000 000 000 695 000 000 - 695 000 000 20 000 000 000 

S3 20 000 000 000 695 000 000 - 695 000 000 20 000 000 000 

S4 20 000 000 000 695 000 000 - 695 000 000 20 000 000 000 

S5 20 000 000 000 695 000 000 1 250 000 000 1 945 000 000 18 750 000 000 

S6 18 750 000 000 651 562 500 1 250 000 000 1 901 562 500 17 500 000 000 

S7 17 500 000 000 608 125 000 1 250 000 000 1 858 125 000 16 250 000 000 

S8 16 250 000 000 564 687 500 1 250 000 000 1 814 687 500 15 000 000 000 

S9 15 000 000 000 521 250 000 1 250 000 000 1 771 250 000 13 750 000 000 

S10 13 750 000 000 477 812 500 1 250 000 000 1 727 812 500 12 500 000 000 

S11 12 500 000 000 434 375 000 1 250 000 000 1 684 375 000 11 250 000 000 

S12 11 250 000 000 390 937 500 1 250 000 000 1 640 937 500 10 000 000 000 

S13 10 000 000 000 347 500 000 1 250 000 000 1 597 500 000 8 750 000 000 

S14 8 750 000 000 304 062 500 1 250 000 000 1 554 062 500 7 500 000 000 

S15 7 500 000 000 260 625 000 1 250 000 000 1 510 625 000 6 250 000 000 

S16 6 250 000 000 217 187 500 1 250 000 000 1 467 187 500 5 000 000 000 

S17 5 000 000 000 173 750 000 1 250 000 000 1 423 750 000 3 750 000 000 

S18 3 750 000 000 130 312 500 1 250 000 000 1 380 312 500 2 500 000 000 

S19 2 500 000 000 86 875 000 1 250 000 000 1 336 875 000 1 250 000 000 

S20 1 250 000 000 43 437 500 1 250 000 000 1 293 437 500 0 

Total - 8 687 500 000 20 000 000 000 28 687 500 000 - 

 

Tableau d’amortissement prévisionnel de l’emprunt 

État du Sénégal 6,95% 2025-2035 (tranche D). 

Montant : 20 000 000 000 ; Remboursement : Semestriel ; Différé : 2 ans ; Taux d’intérêt : 6,95% ; Durée : 10 ans 
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LAISSEZ VOTRE ARGENT 

TRAVAILLER POUR VOUS ! 


